
Vous aimeriez vous impliquer au niveau de la santé et de la sécurité en travaillant en collaboration avec vos collègues  
et votre employeur? 
La CNESST exige dorénavant qu’un(e) représentant(e) soit désigné(e) par et parmi les travailleurs. 

En tant que représentant(e) vous aurez les fonctions suivantes : 

• Faire l’inspection des lieux de travail; 

• Faire des recommandations écrites au comité de santé et de sécurité;

• Siéger sur le comité de santé et de sécurité;

• Porter plainte à la CNESST.

Les modalités, les heures de libération et les tâches seront déterminées par entente au sein du comité ultérieurement.

 Si vous êtes intéressé(e), veuillez indiquer votre prénom et nom ci-dessous* :

Représentant(e) en santé et sécurité 

Appel de candidatures

 Révision – Août 2023

* Si plusieurs employés proposent leur candidature, le mode de scrutin sera déterminé par les travailleurs.  
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Site Web 
CNESST 


	Champ de texte 49: 
	Champ de texte 54: 
	Champ de texte 50: 
	Champ de texte 55: 
	Champ de texte 51: 
	Champ de texte 56: 
	Champ de texte 52: 
	Champ de texte 57: 
	Champ de texte 53: 
	Champ de texte 58: 


